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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur un 
nouvel acte de destruction du patrimoine culturel par les forces d’occupation turques 
dans la partie occupée de Chypre. Cet incident – le dernier en date d’une série 
d’agissements analogues – concerne un site néolithique des plus importants de l’île. 

 Suivant la presse chypriote turque, un site archéologique de 7 000 ans situé 
dans la péninsule de Karpas et ayant une importance historique unique a récemment 
subi des dégâts irréparables lorsque l’armée turque a rasé au bulldozer le sommet de 
la colline où se situait l’établissement. Le but de cette opération était de planter 
deux hampes pour les drapeaux de la Turquie et de la « RTCN » et d’ouvrir une 
route à proximité. 

 Les fouilles dans la zone ont été menées en 1970 par M. Alain Le Brun, au 
nom du Centre national de la recherche scientifique français. Elles ont été 
interrompues quatre ans plus tard suite à l’invasion turque de Chypre et à 
l’occupation illégale de la partie nord de la République. 

 La grande importance de cet établissement néolithique est clairement 
expliquée dans la monographie de M. Le Brun intitulée Cap Andreas-Kastros : un 
site néolithique précéramique en Chypre (Paris, Association pour la diffusion de la 
pensée française, 1981). 

 Le Gouvernement de la République de Chypre tient le Gouvernement turc et 
son administration locale subordonnée dans la zone occupée responsable de cet acte 
de vandalisme déplorable. De tels agissements constituent une violation flagrante 
des conventions internationales sur la protection du patrimoine culturel, 
contreviennent à l’éthique scientifique et causent l’indignation et la consternation 
des citoyens chypriotes. La protection du patrimoine culturel devrait faire l’objet 
d’une préoccupation et d’une coopération mutuelles entre les deux communautés; 
toutefois, manifestant une arrogance et un mépris lamentables à l’égard de l’histoire 
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de la culture chypriote, la partie turque s’ingénie à élargir délibérément le fossé 
entre elles pour des raisons d’opportunité politique. 

 Au nom du Gouvernement de la République de Chypre, je proteste vivement 
contre cet acte déplorable commis contre la culture et vous prie d’exercer votre 
influence sur le Gouvernement turc pour que celui-ci honore ses obligations 
émanant des conventions internationales pertinentes et s’abstienne de commettre à 
l’avenir des provocations de ce genre. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 19 de 
l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Andreas D. Mavroyiannis 

 


